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Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

Evolution des titres de transport 

- Prix de vente des plans du réseau et carnet horaires - 

           
 

Rapporteur : M. Le Président  

 

 

AVIS 

Commission n°4 Bureau 

séance du 27/05/02 favorable séance du 07/06/02 favorable 

 

 
Le plan et le carnet horaire du réseau sont vendus actuellement à l’espace bus aux prix de 0,76 €. 

Un carnet horaire du réseau est distribué gratuitement à chaque foyer au cours de l’été dans les 

boites aux lettres. 

 

Il est proposé que le carnet horaire et les plans du futur réseau d’agglomération soient désormais 

vendus à 1€ à compter du 1er septembre 2002. Le carnet horaire continuera bien évidemment à 

être distribué gratuitement dans les foyers au cours de l’été. Un seul carnet horaire remplacera 

à compter de septembre les 6 carnets horaires (1 Ctb et 5 TGB) actuellement en circulation sur 

le réseau d’agglomération. 

 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide la nouvelle tarification à 1 € du carnet 

horaire et du plan du réseau d’agglomération à compter du 1er septembre 2002. 

 
 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président    


